
Pièce n°2 

(1) Rayer les mentions inutiles 

(2) Cocher la case correspondante, une seule espèce par déclaration. 

Document à retourner à l’adresse suivante : 

Fédération des Chasseurs de l’Aisne- 1 rue du Pont de la Planche - 02000 Barenton Bugny 

TEMOIGNAGE DES DOMMAGES DUS A LA PREDATION 

A RENVOYER A LA FEDERATION DES CHASSEURS AU MOMENT DE LA CONSTATATION  

 
Je soussigné(e), Melle, Mme, Mr (1) : ……………………..………………………………………………………… 

N° et rue : ……………………………………………………………………………………………………………... 

Code postal : ……………….. Commune : ……………………………………………………. 

Téléphone : /…. / …. / …. / …. / …. /          En qualité de :   Professionnel  Particulier 

 

J’affirme que le prédateur suivant est mis en cause :  (un seul prédateur par déclaration) 
 (2) :       Renard   Martre  Fouine  Putois  

 Blaireau  Etourneau 
 Corneille noire  Corbeaux freux  Pie bavarde  Geais des chênes  

 
 

Déclare par la présente avoir constaté le …..       /…..           /20…… (2) : 
 des dommages dans mon élevage particulier : 

 Espèce prédatée : …………………………      nombre ……….. 
 Espèce prédatée : …………………………      nombre ……….. 
 des dommages dans mes cultures ou élevage professionnel 
 Nature de culture : …………………………surface de ……….. ha 
 Espèce prédatée : …………………………      nombre ……….. 
 des dommages sur la faune sauvage ou la flore sauvage 
 Espèce prédatée : …………………………      nombre ……….. 
 Espèce prédatée : …………………………      nombre ……….. 
 autres dommages (impact sur berges, dommages habitations…) 
précisez : ……………………………………………………………………… 

Commune des dégâts constatés (obligatoire) : …………………………….. 
 
 
Précisions sur la nature des dégâts constatés :  
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………… 

Le préjudice financier s’élève à la somme de :                                   € 
 

Je déclare sur l’honneur l’exactitude des faits 
Fait à : ………………………………. 

Le : ………/………/……… 
Dans la mesure du possible, joindre une photo. 

 Signature : 

Coûts de référence des principales espèces de gibier naturel. 

Vous permet de calculer l’impact de la prédation sur la faune sauvage en fonction d’un barème national 

défini par l’ONCFS (décision n°09/16) 

Faisan    100 € Perdrix grise     450 € 

Lièvre commun   700 € Lapin      100 € 

Pigeon    40 € Canard colvert     85 € 

Autres canards, oies  300 € Grive, Merle, Alouette, Tourterelle des bois 100 € 


